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LEGENDE

1

1

Arbre protégé au titre de l’article L.151-19 du Code de 
l’urbanisme

Bâti protégé au titre de l’article L.151-19  du Code de l’urbanisme

Clôture en pierre meulière protégé au titre de l’article L.151-19 
du Code de l’urbanisme

Secteur paysager végétal remarquable protégé au titre de 
l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme

Secteur paysager patrimonial remarquable protégé au titre de 
l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme

Se référer à l’annexe 4 du règlement. 

en date du 16 décembre 2024


